
pfa Votre société indépendante
de courtage en assurances

POUR RENVOYER VOTRE DEMANDE, MERCI DE NOUS LA RETOURNER SOIT :

www.pfa-assurances.fr
RCS AUBENAS 502 149 776 - ORIAS N° 08040624

• PAR COURRIER À

PFA Assurances
31 Boulevard Jean Mathon

07200 AUBENAS

• PAR FAX AU

09 55 93 21 70
(Tél. 09 50 93 21 70)

• PAR MAIL À

contact@pfa-assurances.fr

ASSURANCE GRÊLE
FICHE CONTACT
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Société suisse d’assurance contre la grêle, société coopérative 
Entreprise régie par le Code des Assurances pour les contrats souscrits en France. 
 

Succursale France: 8D, rue Jeanne Barret, F – 21000 Dijon     
 Tél. 03 80 60 07 70 – Fax 03 80 60 07 77 
 Internet: www.suissegrele.com, E-Mail: info@suissegrele.com 
  
     

Siege: Seilergraben 61, CP, CH – 8021 Zurich, RC Zurich CH-020.5.901.320-7 
 Tél. 0041 44 257 22 11 – Fax 0041 44 257 22 12 

 

Votre intermédiaire :            (Cachet) 

Nom : 
Ville : 
Téléphone :  
Email : 
N° ORIAS : 
Code Agence :       

 

   

 

(Cachet et coordonnées de l’intermédiaire) 

 

 

 
 
 
 

MIEUX VOUS CONNAÎTRE POUR MIEUX VOUS CONSEILLER 
(Fiche de collecte d’information et de recueil des besoins) 

Vous : 
Nom ou dénomination sociale: …………………………………………………………............................... 
Représentant : ………………………………………………………………………………........................... 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………... 
Tél : …………………………………………………..…Mobile : …………..…………………………………. 
N° PACAGE : ………………………………………… N°SIRET/SIREN : ………………………………….. 

Votre exploitation :  
 Situation principale des risques : 

Code postal : …………….. Commune : ……………………………………………………………………. 

 Souhaitez-vous couvrir toutes les récoltes de votre exploitation ?        OUI  -----   NON 

Merci de bien vouloir décrire dans le tableau ci-dessous les cultures que vous souhaitez proposer à l’assurance :  
 

Cultures ou appellations* Surface pour la culture 
(en Ha) 

Capital souhaité 
par Ha Capital total à assurer 

Exemple : Blé dur 21 Ha 1500 € 21 Ha x 1500 € = 31500 € 
    

    

    

    

    

    

*Toutes les parcelles d’une même nature de récolte doivent être garanties. 

Vos besoins : (cochez les cases correspondantes à vos souhaits) 

 Garanties :  
 

 Grêle et Tempête légale (voir annexe aux conditions générales 13002a) obligatoire sur toutes les cultures 

 Grêle, Tempête (rachat de franchise optionnel, annexes 13002c et d) sur les cultures suivantes : (rayez les 
mentions inutiles)    TOURNESOL / MAÏS / COLZA / BETTERAVE    et Tempête légale pour les autres cultures. 

 Grêle, Tempête et Gel (uniquement pour la vigne) 

 Assurance Récolte (joindre recueil d’information Assurance Récolte dûment rempli par vos soins) 

Besoins complémentaires : ………………………………………………………………………………………………… 

  

 

 

  


